




Objectifs :

• Simplifier et harmoniser le financement des SIAE

• Valoriser les SIAE sur la qualité de l’accompagnement des salarié e-s et sur les résultats

Calendrier :

• Mise en œuvre au 1er janvier 2014 pour les EI et ETTI et au 1er juillet 2014 pour les ACI et les AI. 

• Accompagnée d’un effort budgétaire de 40 millions d’euros.



1,2 milliard d’euros de subventions 

publiques directes

• L’État, 1er financeur du secteur à hauteur 

de 50%

• Les Conseils généraux financent à 

hauteur de 25% environ

• Le FSE intervient à hauteur de 65M€ en 

financement direct
(Source : Réforme des financements de l’Insertion par l’Activité Economique - Avise)

• Les origines : le rapport IGAS / IGF

• Avant la réforme :



Principes :

• Généralisation de l’aide au poste d’insertion pour les financements des 4 catégories de SIAE,

• Modulation d’une partie de l’aide au poste, de 0 à 10% du montant socle, selon 3 critères : le 

profil des personnes accueillies, l'effort d’insertion de la structure et les résultats en terme d’insertion

• Le FSE ne cofinance plus l’aide au poste, mais peut cofinancer des projets ou l’activité 

d’insertion de la structure

• Le CDDI devient le contrat ouvrant droit à l’aide au poste en ACI,

• Maintien des exonérations sociales spécifiques dans les AI et les ACI,

• Règles établies au niveau national et marge de manœuvre au niveau local, avec  mise en place de 

conférence de financeurs associant notamment les collectivités territoriales.



Impacts par structure : 

Ateliers chantiers d'insertion (ACI), associations intermédiaires (AI), entreprises 

d'insertion (EI), entreprises de travail temporaire d'insertion (ETTI).

Impacts généraux



11h – 12h45 / Table ronde 1

Évaluation de l'apport de l'IAE aux territoires

• Philippe Lerouvillois, cabinet ECOTA CONSEIL en charge de 
l’étude « coûts évités et bénéfices de l’IAE »

• Étienne Poizat, directeur économie solidaire et insertion, 
conseil général de Meurthe-et-Moselle

• Émilie Bastiani, chef de projet PTCE Florange e2i

• Raymond Kern, administrateur, URSIEA Alsace

Points de vue et prise en compte par les financeurs

• Emmanuelle Maudet, responsable dvt et partenariat, France Active

• Farbod Khansari, responsable de programme, Avise



12h45 - 14h15 / 

Déjeuner offert 

par le conseil régional de Lorraine



14h15 – 16h30 / Table ronde 2

Rôle et articulation des politiques locales publiques : 

comment accompagner l’IAE?

• Patricia Andriot, vice-présidente, conseil régional de Champagne-Ardenne

• Michel Fournier, maire des Voivres,

• Marie-Thérèse Gansoinat-Ravaine, conseillère régionale déléguée à l’économie sociale, conseil 
régional de Lorraine,

• Antoine Texier, directeur adjoint de la direction de l’insertion, conseil général de Meurthe-et-
Moselle.

Grand témoin

• Anne-Claire Pignal, responsable recherche et innovation sociale, réseau national COORACE.



16h30 /  Conclusion




